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Bapaume, centre-bourg
du Sud Artois, a été choisie
pour être la première
ville étape du Frigo Tour 2023 :

[ LE MAG DANS LE MAG ]

Cette année, la chaine logistique du 
froid Transfrigoroute France propose, 
en partenariat avec l’AFT transport et 
logistique haut de France, l’Education 
Nationale et Pole Emploi, un nouvel 
évènement : 
le Frigo Tour 2023. Un 
camion frigorifi que itiné-
rant va parcourir 10 villes 
étapes pour y installer, 
durant une journée, un « 
village du froid » et faire 
découvrir les métiers et 
formations du transport 
et de la logistique au-
tour du froid. Bapaume 
a donc été choisie pour 
être la première ville 
étape de ce nouveau 
concept ! Nous vous 
donnons rendez-vous le 
mercredi 5 avril, au ly-
cée professionnel Phi-
lipe Auguste. La mati-
née sera réservée au monde scolaire avec la découverte des 
métiers du froid (9h-12h30). Dans l’après-midi (14h-16h), 
un job dating sera proposé aux candidats en reconversion 
ou demandeurs d’emplois, ayant une formation dans le do-
maine du transport ou de la logistique. Pour vous inscrire, il 
faut scanner le code barre fi gurant sur l’affi  che ci-dessous, 
ou vous connecter sur : www.frigo-tour.fr. C’est une belle 
opportunité de trouver un emploi ou de se découvrir une 
nouvelle vocation ! 
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Chères lectrices,
Chers lecteurs,
Le printemps arrive et 
avec les beaux jours 
nos associations et nos 
collectivités organisent  
de nombreux évène-
ments festifs, culturels 
ou sportifs. Ainsi, le 
mois d’avril démarre 
très fort avec l’organisa-
tion du Salon du Livre, 
toujours aussi riche et 
l’arrivée de la Boucle 
de l’Artois à BAPAUME. 
D’autres évènements plus atypiques vont se dé-
rouler sur notre territoire et le premier d’entre eux 
a pour nom « le frigo Tour » organisé en relation 
avec Pôle Emploi, l’Éducation Nationale et l’AFT 
transport. Le Lycée Philippe Auguste pour l’en-
semble des Hauts de France a été choisi pour 
cet évènement, montrant toute l’attractivité de 
nos structures éducatives et de formation. Avec 
nos deux autres lycées, le lycée Saint Joseph de 
Bucquoy et le lycée Saint Eloi de Bapaume, nous 
bénéfi cions de trois établissements de premier 
ordre formant nos lycéens mais aussi nos étu-
diants dans de nombreuses spécialités. Les éta-
blissements que nous sommes fi ers de posséder  
trouvent dans nos entreprises de nombreux dé-
bouchés pour l’emploi.
Notre vie du quotidien est ainsi étroitement liée 
au développement de nos écoles, particulière-
ment de nos lycées, que ce soit dans le domaine 
de l’éducation bien sûr, de la formation mais aus-
si du sport et de la culture. C’est la raison pour 
laquelle nous devons développer encore davan-
tage de structures adaptées de proximité pour 
permettre à nos étudiants, nos lycéens mais aus-
si nos collégiens de s’épanouir en ayant un ac-
cès facile aux salles de spectacle, pourquoi pas 
de cinéma, ainsi qu’aux espaces sportifs. Notre 
ambition affi  rmée est bien de continuer à investir 
pour le dynamisme de notre Sud Artois.

Jean-Jacques
COTTEL
Président de la Communauté 
de Communes du Sud-Artois

Retrouvez toute l’actu du territoire,
nos infos pratiques, nos reportages... 03 21 59 17 17

5, rue Neuve 
62450 Bapaumesudartoisfacebook
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Commune de CROISILLES
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

une enquête publique est ouverte sur l’autorisation d’exploiter
le Parc Éolien de Croisilles composé de 4 aérogénérateurs

et 2 postes de livraison sur le territoire de la commune de Croisilles.
pendant 33 jours, du 27 mars 2023 au 28 avril 2023 inclus.

Le dossier est consultable en ligne :
Les observations et propositions du public

pourront également être formulées sur l’adresse suivante :
www.pas-de-calais.gouv.fr • publications • consultation du public •
enquête publique • éoliennes • SAS ENGIE GREEN CROISILLES

soit à les transmettre par courrier en mairie de croisilles
ou les formuler à M. Didier Courquin, commissaire-enquêteur,

qui sera présent en cette mairie, siège de l’enquête.

mardi 4 avril de 9h à 12h • samedi 15 avril de 9h à 12h
jeudi 20 avril de 14h à 17h • vendredi 28 avril de 14h à 17h

pass pass covoiturage :
La Communauté de Communes
du Sud-Artois soutient le développement
du covoiturage du quotidien et les mobilités
durables au service des habitants.

Depuis le 1er janvier 2023, les conducteurs qui se lancent 
dans le covoiturage recevront une prime via la plateforme 
de covoiturage sur laquelle les trajets ont été réalisés, sous 
la forme d’un versement progressif. Bénéfi ciez du coup de 
pouce covoiturage avec Pass Pass Covoiturage. Pass Pass 
Covoiturage vous permet du covoiturage courte et longue 
distance sur une même interface ! Cette spécifi cité rend éli-
gible Pass Pass Covoiturage à proposer les deux primes 
courte et longue distance pour ses conducteurs et bénéfi -
cier jusqu’à 200€ de coup de pouce !
Une prime de 100€ pour les trajets courte distance (jusqu’à 
80km inclus) - 25€ au 1er trajet et 75€ au 10e trajet réalisé 
dans les 3 mois - Une prime de 100€ pour les trajets longue 
distance (plus de 80 km inclus) - 25€ au 1er trajet et 75€ au 
3e trajet
réalisé dans les 3 mois
Les deux primes sont cumulables !
Comment bénéfi cier de la prime covoiturage ?
Rendez-vous sur notre page web
dédiée en fl ashant ce QR-Code :
https://www.cc-sudartois.fr/mes-services/
mobilite/covoiturage/prime-covoiturage
Choisir Pass Pass Covoiturage pendant
le plan covoiturage c’est :
• Soutenir une plateforme sans commission
sur vos trajets, sans publicité ou frais cachés.
• Utiliser un outil concret de transition écologique,
sociale et solidaire.
A tout de suite ! L’équipe Pass Pass Covoiturage.

Dans le cadre de son Projet Alimentaire, la 
Communauté de Communes grâce à France 
Relance a mis en place une initiative visant 
à réduire les déchets alimentaires dans les 
restaurants scolaires du territoire, tout en 
sensibilisant les enfants à l’importance d’une 
alimentation saine. Le CPIE Villes de l’Artois a 
visité les cantines pour rencontrer les agents 
de la restauration et proposer d’ équiper 
chaque site, entre autres d’un extracteur de 
jus pour limiter le gaspillage des fruits en fi n 
de semaine. En plus de ces équipements, des 
jeux et des affi  ches ont été fournis pour sen-
sibiliser sur l’importance de bien s’alimenter. 
Des rencontres entre 
les agents de restau-
ration ont également 
été organisées pour 
échanger sur leurs 
bonnes pratiques. 
Les temps péri-sco-
laires peuvent re-
layer auprès des 
familles à l’enjeu 
de bien se nourrir 
au quotidien, et se 
maintenir en bonne 
santé. De plus, la 
CCSA  mène une 
étude pour envisa-
ger de fabriquer le repas des enfants dans 
les cuisines de proximité existantes, comme 
à Bapaume, Hermies et Croisilles. Objectifs : 
utiliser les produits locaux, favoriser l’écono-
mie locale avec comme priorité une qualité 
gustative optimale. Grâce à cette initiative, 
la Communauté de Communes montre 
son engagement en faveur d’une alimen-
tation saine et durable POUR TOUS.

Réduction des déchets
alimentaires dans les cantines 
scolaires : une initiative de la
Communauté de Communes
du Sud-Artois (CCSA).

ger de fabriquer le repas des enfants dans 

[Relocaliser les repas
et rapprocher les producteurs 
et les consommateurs autant 
que possible est essentiel !

(Véronique Thiébaut,
vice-présidente en charge
de la Transition Écologique du Territoire)



Festival Live 
entre les Livres
Après avoir reçu le duo Manopolo pour 
un concert à la bibliothèque de Frémi-
court, la bibliothèque de Bapaume, ac-
cueillera le Dr Kempa pour un atelier 
musical appelé le LABO SONORE, le 
Samedi 15 avril, à 14h. Artiste curieux 
de tout et touche à tout, sa passion ar-

tistique est sans limite. Son 
dernier projet se nomme le 
Labo Sonore. Ce projet de 
créations et expérimenta-
tions sonores a pour vo-
lonté première de ne jamais 
cesser de faire découvrir et 
enrichir la culture musicale 
des jeunes, d’apprendre 

Né de rencontres entre passionnés, Live entre
les livres est un festival qui propose des concerts, 
des ateliers et des conférences d’artistes régionaux 
dans des médiathèques des Hauts de France.

Bibliothèque intercommunale de Bapaume
Samedi 15 avril de 14h à 16h (à partir de 6 ans)

Rémi Guerrin n’est pas un photographe 
de l’urgence accumulant frénétiquement 
les prises de vues ; c’est un observateur 
patient qui, derrière le voile noir de sa 
chambre photographique- sténopé s’en-
gage calmement mais sûrement dans la 
découverte progressive du territoire. Al-
ternant les photographies de paysage lar-
gement ouvertes sur le ciel aux vues très 
resserrées sur des détails d’architecture 

Agenda
culturel :
Séances de contes 
et autres histoires
qui attendent les
petites oreilles
pour un moment
de détente au pays
des rêves à la
médiathèque de :
HERMIES :
Mer. 50 avril, 10h

METZ-EN-COUTURE :
Mer. 21 avril, 16h

ECOUST-SAINT-MEIN :
Mer. 21 avril, 16h

HERMIES :
Mer. 30 mai, 10h

à écouter, enregistrer, com-
poser et jouer de la musique 
électronique et expérimentale. 
Ici, on oublie notes, partitions, 
solfège… Il crée la musique 
dans sa forme la plus pure, 
grâce aux sons qui les en-
tourent, avec les bruits des ob-
jets. Ouvert à 12 participants à 
partir de 6 ans, cet atelier dure 
2h. 
Informations
et réservations :
bibliothèque de Bapaume 
courriel :
lecture@cc-sudartois.fr
Tél. 03 21 15 38 91

Rencontre, exposition et atelier
avec Rémi Guerrin, artiste photographe
en résidence.

Culture en Sud-Artois :

ou de sol, l’unité de son travail 
est au-delà de la forme que 
prennent les images. Elle ré-
side dans la posture physique 
et mentale que Remi adopte 
face au réel, un espace-temps 
qui lui est propre et qui tra-
verse l’ensemble de sa pro-
duction. Il progresse sans à 
priori. Son regard ne cherche 
pas à expliquer ni à décoder : 
à la fois contemplatif et des-
criptif, il est un récepteur sen-
sible et objectif qui enregistre 
minutieusement les fragiles 
vibrations du monde (Sylvain 
Lison). Vous pourrez le rencon-
trer et échanger sur son travail 
photographique le Mercredi 5 
avril à 18h à la bibliothèque 
de Bapaume, où une sélection 
de ses œuvres seront visibles 
jusqu’au 6 mai 2023. Il anime-
ra également un atelier pho-
tographie / gravure pour un 
groupe de 8 personnes les 19 
et 26 avril de 16h-18h. Gratuit. 
Renseignements et inscrip-
tions à la bibliothèque ou par 
mail lecture@cc-sudartois.fr

Voici quelques réflexes à adopter 
pour vous éviter de mauvaises expé-
riences et perdre de l’argent.
1) Au vu des sommes à engager poten-
tiellement, établir un projet de travaux 

demande de la réflexion et des 
conseils, notamment techniques. 
Avant de consulter des entre-
prises, pensez à vous rapprocher 
du réseau France Rénov’. Service 
public d’information sur la réno-
vation énergétique, les conseillers 
de ce réseau vous offre un conseil 
neutre, gratuit et indépendant sur 
les travaux à réaliser et les moyens 
de les financer en fonction de votre 
profil. Sur la base de ses conseils, 
vous pourrez ensuite consulter des 
entreprises pour établir des devis.
2) En aucun il ne faut signer un 
devis immédiatement, le jour de 
la visite de l’entreprise : prenez le 
temps de la réflexion. Analyser no-
tamment les devis : éviter les devis 
insuffisamment détaillés et veiller à 
ce que le délai légal de rétractation 
de 14 jours soit inscrit. Un conseil-
ler France Rénov’ peut aussi vous 

aider à analyser les devis.
3) À l’échelle nationale, c’est 
l’Agence Nationale de l’Habitat 
qui octroie la majorité des aides. 
Il existe aussi au niveau local des 
dispositifs d’aides spécifiques 
qui peuvent être plus profitables. 
Sur le Sud-Artois par exemple, il 
existe une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat qui 
permet d’obtenir non seulement 
les aides de l’ANAH mais aussi 
un bonus de l’intercommunalité. 
Pour cette étape également, rap-
prochez-vous du guichet Habitat 
de la Communauté de Communes 
du Sud-Artois et de son conseil-
ler France Rénov’ pour trouver la 
meilleure solution de financement 
pour votre projet et pouvoir dé-
poser les demandes d’aides. Une 
fois les demandes déposées, vous 
pourrez lancer les travaux !

1) Se rapprocher du guichet Habitat
pour élaborer son projet de travaux

[L’importance
de cocher toutes
les cases : Comment
éviter les problèmes 
et les erreurs

La communauté
de Communes du Sud-Artois
adresse un carton rouge
et dit «STOP» aux arnaques :
On vous dit tout :

Eviter les fraudes et arnaques
pour les travaux de rénovation
du logement.
Télévision, internet, réseaux sociaux et presse regorgent de publicités 
pour des entreprises réalisant des travaux de rénovation énergétique pour 
l’isolation et le chauffage, promettant parfois de faire profiter des « aides 
de l’Etat ». L’argent investi par les politiques publiques en faveur de la 
rénovation de l’habitat représentent une manne dont certaines personnes 
peu scrupuleuses veulent profiter.

Conseiller France Rénov’
Permanences hebdomadaires

Tél. 03 21 59 17 17

2) Récolter prudemment les devis
Dans l’idéal, vous devriez avoir au moins 2 devis 
pour chaque poste de travaux à effectuer chez vous 
afin de comparer le prix et le détail des prestations.

3) Construire son plan
de financement
Une fois que vous avez 
sélectionné les devis
les plus intéressants, 
mais avant de les signer,
il est temps de penser 
aux aides financières. 


